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1660 Juli 9 . , Baden A
"MEMOIRE DES POINTS QU' ON A TROUVE NECESSAIRES D 'ESTRE REPRESEN¬

TEZ ET DELIVREZ A . . . [ JEAN ] DE LA BARDE AMBASSADEUR DE
FRANCE PAR QUELQUES DEPUTEZ POUR CE CHOISIS DE LA PART
DES . . . [ XIII ] CANTONS EN GENERAL TANT SUR CE QUE . . .
[1659 ] N ' A PAS ESTE PLEINEMENT EFFECTUEE, QUE SUR CE QUI
EST SURVENU DE NOUVEAU DANS LA PRESENTE"^

EA VI 1 , 485 d sowie 506 d

"1 . Que s ' estant sa Royale Ma. ^e [Ludwig  XIV . ] déclaré pour que la so-

lerrmité du serment de l ' alliance soit faicte Cette année au temps que

S . E . y nommera , on la suplie qu ' elle veuille aggreer de nommer pour ce

voyage un temps propre et commode affin qu 'y estants ordonnez des . . . Can¬

tons quelques Députez aagéz Ils puissent supporter ledict voyage avec

tant plus de facilité . ”

" L' Ambcu^ adcuA ticndAa . la main a  ce que le Roy ait CAgcvid a  ce qui et>£
2

contenu en cet AAticle"
3

2 . "D'autant que les antiens privilèges de la Compagnie des Cent Suisses

de la Garde du Corps du Roy et autres , non seulement par des abus , mais

qu ' aussy toutes sortes de Gens et Soldats , s 'y fourrent et acheptent des

places ; et que d ’autres ont prins nouveaux services , et Capitulations,

soubs le nom Suisses , et battants le tambour a la Suisse , lesquels toutes

fois ne sont pas Suisses ains d ' autres nations , et Comme Gens desbandez

et sans maistre , ainsy , que cette année Jl nous en a esté faict plainte

de nouveau , et qu ' il sera représenté a S . E . plus amplement par un memoire

particulier.

On suplie a ce qu ’Jl y soit remédié d ' une façon et d ’autre et que toutes

choses soient remises dans l ’antien estât , mais que principalement le nom

et le battement du tambour Suisse soyent ostez par l ' ordre de Sa Ma. ^6 aux

dict Gens Vagabonds et qu ’Jl en soit usé , corme Jl y a esté pourveu d ’an-

tieneté [ 1602 ?] par le Roy H e n r y 4. e . . . en Considération que si par

telles Gens inconnuset [ .' ] qui se sont partie introduits par achapts , et

sont Vagabonds , et d ’autres nations , Corme Jls sont partie tousiours pro-

ches de la personne de sa Royale Ma. Jl ajcivoit quelque mesfaict cela
toumeroit a deshonneur a nostre Nation . V. E . veuille mander telles cho¬

ses avec recommandation a Sa dite Ma. et a Messeigneurs ses ministres

et les acheminer a bonne fin par le moyen de ses offices . ”
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"M.^ tu Ambaééadcu/ié qui lAont cn [aolyicc A&pAucntcAont é' Jl plalét aux
. . . Canloné tu dux polnclé contenus en cet AaIIcIc  a Sa Ma. et ce pen¬
dant le pfiuent mmolne luy écna envoyé pan. S . E.  qui Vaccompagnera du
o^ lcu necusalau " .

3 . "Qu’en Vertu de l ’accord faict par sa Ma. ê avec la franche Comté de Bour¬

gogne , le rétablissement de l ’entienne ?ieutralité entre les deux Bourgong-

nes puisse avoir a cette heure que la paix [gemeint der Pyrenäenfriede von

1659 zwischen Frankreich und Spanien ] est faicte son ejxtier effect a l ’hon¬

neur des Cantons des ligues en General . "

"Ce point ρουΛΛα uVic a.uééy ficpfiucnté pan. . . . lu Ambaééadcuté qui Inxint
a Pauls " .

4 . "Que l ’exemption des péages Nouvellement imposez qui a esté promise par le

Renouvellement de l’ alliance aux Marchands suisses soit effectuée de toute
Costez.

Et qu ’Jls soient spécialement traictez dans I 'Alsas , corme les negotiants

l ’on esté autre fois [d . h . vor dem Westfälischen Frieden von 1648 ] par la

maison d’ [H a b s b u r g- ] Aus triche.

L 'on suplie S. E. si Elle avoit quelque advis touchant cet article de nous

en Jnformer et d ’Employer plus avant ses bons offices , Ou Jl sera requis . "
"Lu Antlclu accoadcz lou du Renouvellement d ' alliance touchant lu deux

pointé contenue en ce 4. & antlcle éUioYvt obtenuez . Jl éUiolt bon que quel-
quu uné du AmbaééadcuAé du . . . Cantoné qui Inont en faAance ou du Dépu¬
tez de leuu alliez fiuéécnt bien In ^onmez éuA ce Sulect pouA en contenu
a PanÂé avec . . . lu MlrUétuu  et fieglen . cette avoine une fiolé poun. tou-
tu . "

4
5 . "Que le Traicté faict . . . [ en] 1650 par les Ambassadeurs [Johann Jakob

von S t a a l , Vinzenz Wagner,  Rodolphe de Weck  und Hans Kon¬
rad Werdmüller]  des [ XIII ] Cantons avec Sa Ma. ^& et Ses Ministres

et qui a esté confirmé par le parlement Royal , soit observé , et qu ' en ver¬

tu d 'Jceluy les praetentions generalles et particulières , tant des Collo-

nels et Cappitaines qui sont encor dans le service que de ceux qui ont esté

licentiez ez années 1656 , 1637 [in diesem Jahre wurden die Regimenter

Schmid , Greder , Erlach , Affry  und Bircher entlassen ] , 1638 . Comme aussy en

1648 [Regimenter Rahn und Guy d 'Haudang er ] , et 1652 [Regiment Diesbach ] et

1653 [Regiment Reynold ] . Les Argents prestez , les vieux Contracte , et prin¬

cipalement les Pensions des Magistrats qui sont deues soyent paiees , sui¬

vant les Autentiques Patentes Royales entières et de tout nature , et non
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Séparées et mutilées comme sont celles qu ' on offre a present.

A quoy S . E. est instamment priée et recherchée de vouloir soliciter ez

lieux requis , le fonds et la provision necessaire . "

"Selon la AlgueuA. du dAoit tout ce qui eAt Continu dans le TAoictê de 1650
et autzieA touchant leA ColloneJU et CappitaineA de la Nation et danA le
Compte que l ’on dlct avoiA eAté fialct avec la , CappitaineA licentlez en
1636, 31, et 38, eAt deu paA Sa Μα.^& malA &elon I ’équité cela et Aulect
a Compoéltlon ce que quequeA’unA ont tacllement Aecogneu leAquelô 6e -6ont
contentez d ’une paAtle au lieu du total l ’Exemple deAquelA δΙ lez, autxej,
ont agAeable de Aulvae Hz, £aclHteaont beaucoup leu /ι paiement.
S. E. a ofirent pouzi lez, penz>lonz> ce que le (\ondz> qu ’elle a luy a peiwÂA, et
ne δ' eAt ραΔ en cela δΙ Eloignée que l ' on CAolt de ce qui a eAté pAomÂA en
Renouvellent l, ’Alliance : neantmol ηΔ elle oAtendJux. IouaIouaa  telles choAeA

le pluA qu ’Jl luy Δ2Ζΐα ροΔΔΠΠ en fiaveuli deA . . . CantonA et deA Pazvticu-
lleziA , afifiln qu ’31a aient pa/it aux HbeJualltez de Sa Ma

6 . "Et qu 'a cette fin , puis que par la grâce de Dieu la Paix entre les deux

grands Couronnes [Frankreich und Spanien gemeint ] subsistera sans doute,

l ' envoy des . . . [ 400 000] escus qu ’on a promis et asseure de faire annuel-

lement en suisse comme une dépendance de l' alliance , soit commericê et Con¬

tinué ainsy a l ' avenir . "

"S. E. ne peut doutea que Sa Ma. ^e a pAomiA pazi ΔeA lettAeA palenteA aux

. . . CantonA ne δοχΙ exécuté en Δοη te /ηρΔ, ce qui AegaAde le paiement deA
KagentA paeAtez , vieux ContAactA, et le paiement deA CappltalneA licentlez
en 1636, 37, et 38. "

7 . "D’autant que la Ville de Basle à toutes sortes des fâcheuses rencontres

de la part de son Altesse [ le Duc Charles  IV ] de Lorraine , corme ce

■la est plus amplement représenté a S . E. par un memoire a part a cause de

son secrétaire M. Rousselet,  qui a esté tué cy devant dans le Mar¬

quisat de Durlack bien que ce net soit pas a en respondre a la dicte ville

des accusez de cette action . S . E. est recherchée . . . au nom commun de faire

en sorte auprès de la Royalle Ma. a ce qu ’a sa dicte Altesse Jl soit re¬

montré de se deporter de telles fâcheuses Decherches , et d ’en poursuivre

les Auteurs aux lieux de leur demeure et ou il appartient " .

"Celle a ^ alAe ne tiegaA.de paA le Roy mcuA le Vue de LoAalne et . . . [Büa-
genmeÀAteA und Ral] de  8 aAle : neanlmoinA δ' 31 y o lieu de leuA fialAe o^ l-
ce δο Ma.^e le [ esta volunlieAA , o quel e[ [ ect I’ AmbaAΔadeuΛ luy Aendzux
compte de I’ 3n[ oAmation qu ’il cuuajo  de cette a ^ alAe " .



8 . "Et estant pour Conclusion qu 'en ces susdictes articles Jl y va de l 'auto¬

rité 3 de l ' interest , et de la Deputation [ '. ] tant de sa Royalle M. ^e et de

ses . . . Ministres mesmes que des Cantons des ligues en general l ' on espere

de cette part Jcy qu ' Jl sera faict de l ' autre part la Condesoendence re-

sonnable et possible

C ' est pourquoy S . E . est très Jnstament recherchée de vouloir procurer a

ce que nous puissions avoir une Responce sur l ' une et l ' autre chose devant

le départ de nos Députez pour Paris ^ pour la prochaine solemnité du serment

de l ' alliance a cette fin que l ' observance réciproque de ladicte Alliance

soit deuement Considérée et ainsy tout l ' ouvrage puisse par la bénédiction

de Dieu réussir et estre acheminé au bien et prospérité de toutes parts . "

Ica  Vcputcz peuvent bien lugen. que de.va.nt te depoxt du6 AmbaAAadeuAA
deA . . . Cantons tl cAt mat alAé qu’JL· aient autACA AeAponceA aua le pAe-
Aent rnmolAe que celles cy dcAuA et que leux , pAeAence CAt neccAAalAe a la
Coua  pouA let > avotA pluA pAaeclACA: seulement pouAAonA nouA obtenlA de quoy
Ica  AatlAfialAe dcA PenAlonA et Ccviaca  pluA entleAement qu'Jl ne Icjua  a ca-
te o^ cAt en InACAant dam, leuA Rca ponceô a la LettAe de Aa Ma.^ ce qui
eAt neceAAalAe pouA cela ".

1 ) Auf keiner der hier angezogenen Jahrrechnungen war Stadt und Amt Zug durch
den hiefür in Frage kommenden Beat II . Zurlauben vertreten , s . EA VI 1,
485 (Nr . 290 ) bzw . 506 (Nr . 306 ) .

2 ) Das im folgenden kurrent Geschriebene gibt die Stellungnahme des Ambassa-
doren wieder . Ueber der ersten Stellungnahme steht vermutlich von Hein¬
rich II . Zurlauben geschrieben : "NB: s 'en suist la Responce de . . . I 'An¬
bas sadeur " .

3 ) Zur Geschichte dieser Truppe s . Zurlauben/HM III 368 - 416
4 ) s . Rott/Représentation VI 231
5 ) Einer der Vertreter von Stadt und Amt Zug sollte dann 1663 , als die Bünd¬

nisbeschwörung in Paris stattfand , H e i n r i c h II . Zurlauben sein,
s . EA VI 1 , 599 (Nr . 390 ) .

- Blatt 306 r  und 310 v  leerKopie AH 60 , 306 - 310
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